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Bureau Directeur
du 23 Novembre 2009 à Rennes

N°2

Présents : Jacqueline PALIN – Marylise COCHENNEC – Jean Jacques KERDONCUFF 
Mickaël LEBRETON – Serge KERHUIEL – Paul PIRIOU – Pierre GUYOMARCH – Eric 
TREHIN – Philippe VALLEE – Michel MELEDO

Invités : Valérie ALLIO – Thomas KERISIT – Jean COSQUER

Invité excusé : François BRISSON

Préambule de la présidente Jacqueline PALIN

La Présidente adresse de la part de Gérard LEROUX des remerciements à la Ligue de 
Bretagne pour la gerbe de fleurs et la présence à l’occasion des obsèques de sa mère.

Elle rappelle la nomination de Jean Pierre DE VINCENZI au poste de Manager Général de la  
FFBB et commente brièvement le document présentant la restructuration de la FFBB en 4 
pôles.

Le Morbihan était candidat à l’organisation de la finale des TIC sur le site de Quéven. Il lui a 
été préféré le site de Montbrison dont l’unité de lieu (compétitions-hébergement-hôtellerie) a 
semblé plus performante. 

Le championnat du monde masculin des 19 ans et moins aura lieu en France en 2011(fin juin, 
début juillet). Il est approuvé par le Bureau Directeur de présenter une pré-candidature en 
partenariat avec le CD56 sur Lorient pour une poule de 8.

Quant au challenge FFBB Benjamins-Benjamines dont la dotation est constituée par deux 
voyages aux USA, son déroulement départemental demande à être harmonisé. Philippe 
VALLEE proposera avec son équipe l’organisation régionale.

Se référant à la circulaire nationale, la Présidente propose au plan régional la création d’une 
cellule régionale de décision quant au report éventuel de matches suite à la pandémie grippale 
H1N1. La cellule pourrait être constituée de 3 membres :
- le médecin régional Christian COUSANCA élu du Comité Directeur
- la secrétaire générale
- le Président de la Commission Sportive de la Ligue.

Approbation unanime du Bureau Directeur.

La procédure écrite adaptée aux championnats de la Ligue doit être diffusée rapidement aux 
associations. Le bon sens et l’esprit sportif doivent prévaloir.
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Document entête de la Ligue : tout courrier ou mail de la Ligue doit comporter le logo de la 
Ligue en haut et à gauche du document, suivi du nom de la commission concernée.

ORDRE DU JOUR

SUIVI DES DECISIONS

OPEN BENJAMINS- BENJAMINES DE DECEMBRE
Joseph HOUE et Valérie ALLIO ont travaillé sur ce dossier :
- Plateau Filles à Yffiniac ( 2 salles)
- Plateau Garçons à Langueux et Pommeret
½ finales et finales groupées à Yffiniac. Fin vers 18H30 
Arbitres : CRAMC
Tables: (équipes)
Dotations : Philippe VALLEE

DOSSIER BEACH BASKET
Une réunion est programmée le Lundi 7 Décembre pour faire une proposition définitive au 
Comité Directeur de Janvier. 
Réflexion à mener via un contrat CIP ou CIE avec du temps dégagé pour travailler sur le 
projet. Proposition d’achat de structures gonflables afin d’alléger le transport des panneaux.
Jacqueline PALIN rappelle que les autres sports sont présents l’été sur les plages et qu’un 
abandon par le basket malgré les difficultés rencontrées serait dommageable.

DOSSIERS DISCIPLINAIRES

Serge KERHUIEL, Président de la CRSRQD, revient sur la réunion du vendredi 20 
Novembre où 4 dossiers, instruits auparavant par Jean COSQUER, ont été examinés et 
statués.

3 suspensions fermes ont été prononcées envers les licenciés concernés. Un avertissement a
été donné à un club pour le comportement du public.

Il est rappelé qu’il appartient à l’instance qui sanctionne (département, ligue, fédération) de 
valider dans FBI la sanction ferme et/ou le sursis.

Un dossier nouveau sur le match FOUGERES-GOUESNOU de L2RM vient d’arriver.

SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Eric TREHIN fait le point des difficultés rencontrées depuis le début de la saison.

3 dossiers sont présentés aux membres du bureau :

Aurore de Vitré : absence de l’équipe minime masculine à l’Open de Septembre. Mickael 
LEBRETON fait part au Bureau de la discussion qui a eu lieu au sein de la Commission 
Technique. 
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Application du règlement sportif des championnats jeunes par la Commission sportive.

Aurore de Vitré : Participation d’un cadet première année sur le championnat de PNM
Pénalité appliquée par la Commission sportive : rencontre perdue par pénalité par Vitré.

Jacqueline PALIN a sollicité la COMED au sujet de la particularité de ce surclassement 
national. Le Président de la COMED a précisé qu’un cadet 1ère année peut s’il est surclassé 
national évoluer en championnat de France. Ce surclassement attribué à un sujet jugé 
exceptionnel n’est pas attribué pour une pratique locale comme les championnats 
départementaux ou régionaux. Cette règle médicale fédérale a été instaurée dans le cadre de la 
protection des jeunes joueurs.

La pénalité attribuée par la Commission Sportive est confirmée.

LIFFRE : validation du résultat acquis sur le terrain.

Un tableau de sanctions diverses pour non respect du statut de l’entraîneur est présenté aux 
élus. Mickael LEBRETON rappelle que si le statut est un peu sévère, c’est qu’il a une vertu 
incitative afin que les équipes soient encadrées par des personnes formées.

Jacqueline PALIN propose que seniors et jeunes soient traités séparément quant aux sanctions 
éventuelles. Marylise COCHENNEC rappelle le principe d’équité entre tout le monde, même 
si des cas particuliers peuvent intervenir.

Sachant que la Commission Technique a délégation pour sanctionner ou pas, la Présidente 
propose un avis du Bureau Directeur pour sanctionner ou pas les clubs sur le statut de 
l’entraîneur. Celui-ci se prononce à la majorité pour l’application des sanctions prévues  

SECTIONS SPORTIVES BRETONNES (SSB)

Validation des sections sportives de l’UCK NEF Vannes et de St Avé mais Maxime PRONO
doit se mettre à jour au niveau du BE et effectuer 2/3 de son temps de travail sur la SSB.

Dotation sur justificatifs de 2000 euros par SSB avec 50% en matériel et 50% en financement

CLE : Conformément au cahier des charges, chaque CLE doit par ailleurs s’appuyer sur une
ou plusieurs sections sportives. Dans le cas contraire, ils ne pourront être validés.

SSRU

La réunion prévue le 16/11 à Brest a été annulée en raison du peu de retour de participation.

Suite au problème de certaines joueuses ne voulant pas participer à des  entraînements ou à 
des matchs  il a été mis en place un nouveau cahier des charges de la SSRU
Celui – ci est personnalisé à chaque joueuse et cette nouvelle convention entre les 3 parties 
doit être signée par : La joueuse, Le club, l’UBO
La ligue se réservant la possibilité de valider ou pas cette convention
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La liste de la SSRU  a été rectifiée François Brisson (CTS) en fonction du niveau de jeu des 
joueuses (ont été retirées celles qui ne jouaient pas en CF).
La nouvelle liste a été transmise  à Stéphane PICCIOLI. En cours également quelques points 
pour lesquels des précisions ont été demandées : contenu technique, heures et jour 
d’entraînement, lieu d’entraînement.

BASKET FEMININ

Un document résumant la  réunion qui s’est tenue le 9/11 est présenté et commenté par 
Valérie ALLIO. (copie en annexe)
Une autre réunion est prévue en Janvier afin de poursuivre le travail de réflexion.
A noter que la ligne prévue au CNDS pour les pratiques féminines n’est pas utilisée. Peut-
être sur l’Open de début de saison de Prénationale s’il est mis en place car il figure dans les 
propositions de la commission.

ASSEMBLEE GENERALE 2010  

Une organisation couplée sur les journées des 12 et 13 Juin 2010 de l’AG et des finales des 
Coupes de Bretagne est présentée et discutée.
Les finales de la coupe de Bretagne ont été attribuées à Lorient. Il serait préférable de 
favoriser l’unité de lieu.
A valider au Comité Directeur de Janvier.

QUESTIONS DIVERSES ET TOUR DE TABLE FINAL

Le dossier e-marque suit son cours à la FFBB. En attente de la réponse définitive

Au 23/11 il y avait 28482 licenciés (-72 par rapport à la saison dernière).

Le siège de la Ligue sera fermé entre Noel et le Nouvel An pour congés.

La Newsletter de la Ligue va démarrer.

Michel MELEDO demande que le fichier des entraîneurs soit mis à jour. Intervention sera 
faite auprès de Denis STEFFANUT

Serge KERHUIEL propose la candidature au challenge du fair-play de la capitaine de l’AL 
Plouzané

Pierre GUYOMARCH évoque les débuts du nouveau chargé de mission du cabinet 
comptable.

En conclusion de ce Bureau Directeur, Jacqueline PALIN évoque avec émotion la disparition 
d’Henri SERANDOUR aux obsèques duquel à Dinard, sa ville d’attache, elle a représenté la 
Ligue et le Président Yvan MAININI.

L’ordre du jour et le tour de table étant épuisés, la séance est levée à 21h30

La Présidente de la Ligue La Secrétaire Générale
Jacqueline PALIN Marylise COCHENNEC
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